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Mardi 27 mars 2018 le conseil municipal de Colleville-Montgomery a voté contre la fusion des écoles.

Contrairement à Douvres-la-Délivrande par exemple (LIRE en page 39), Colleville-Montgomery

ne fusionnera pas ses écoles. Mardi 27 mars 2018 le conseil  municipal à l'unanimité a voté

contre.

C'est l'inspection académique qui  avait  formulé cette réunion de la maternelle (3 classes) et

l'élémentaire (4 classes).

Une demande déjà évoquée « depuis plusieurs années », rappelle le maire Frédéric Loinard, «

mais enseignants et parents d'élèves ont toujours été contre. »

Les réunions récentes avec l'équipe éducative et une grande partie du conseil municipal n'ont

pas fait bouger les lignes.

« Une fusion serait plus préjudiciable », soutient le maire qui a détaillé les points positifs et

négatifs. Frédéric Loinard qui ne « souhaite pas aller à l'encontre de l'équipe pédagogique.

On espère qu'avec ce refus de fusion, il n'y aura pas de mesures de rétorsion quant à

l'ouverture d'une 5e classe en élémentaire. »

Les prévisions actuelles sont de 101 élèves à la rentrée prochaine, mais la mairie enregistre

actuellement des nouvelles inscriptions. Le décompte final sera connu fin août.

Succès de l'agence postale. Le chiffre d'affaires 2017 de l'agence postale est de 100 000 €. En

un  an,  c'est  plus  25  % en  terme  d'activités,  ce  qui  place  l'agence  collevillaise  au  2e  rang

calvadosien, derrière celle de Saint-Contest. Fort de ces bons chiffres, la commune envisage

d'accroître les horaires d'ouverture.

Pollution dans les marais. Une pollution aux hydrocarbures a été détectée dimanche 25 mars

dans les cours d'eau du marais de Colleville. Une fuite de fioul, 100 à 200 litres, provenant d'un

réservoir d'une ferme. Des barrages et des boudins antipollution ont été installés. Le pompage

devait débuter mercredi 28 mars.

Budget. Le budget primitif 2018 sera voté lundi 9 avril 2018.
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